
 
 

 

AACCHHAATT  --  VVEENNTTEE  
 

VENTE DE BIEN IMMOBILIER  
 

4,80 % TTC* applicable sur le prix net vendeur 

* forfait de 4.800 € TTC pour toutes Les Transactions Inférieures à 100.000 € (net vendeur) 
 

LLOOCCAATTIIOONN  
 

HABITATION 
 

12 % du loyer annuel HC 

à partager par moitié entre le bailleur et le locataire, dans la limite du plafond fixé par la loi ALUR0 
  (comprenant visites, constitution de dossier, rédaction du bail, état des lieux d’entrée…) 

 

PROFESSIONNEL - COMMERCE 
 

2 mois de loyers HT 

à la charge du Preneur 
(comprenant visites, constitution de dossier, rédaction du bail, état des lieux…) 

 

GARAGE 
 

2 mois de loyers HT  

à partager par moitié entre le bailleur et le locataire 
(comprenant visites, constitution de dossier, rédaction du bail, état des lieux…) 

 

GGEESSTTIIOONN  LLOOCCAATTIIVVEE  
 

6 % HT du loyer mensuel C.C  

à la charge du Bailleur 
(comprenant encaissements et révisions des loyers, décomptes de gestion, suivis travaux, état des lieux de sortie, gestion 

des sinistres, état préparatoire à la déclaration de revenu foncier...) 

 

PPRREESSTTAATTIIOONNSS  DDIIVVEERRSSEESS  
 

AVIS DE VALEUR VENALE OU LOCATIVE 
 

100,00€ HT* à la charge du demandeur 
(comprenant déplacement, visite et rédaction d’un rapport) 

*Forfait de 2h + 50 € HT par heure supplémentaire 

 

ETAT DES LIEUX DE SORTIE (hors mandat) 

2,50 € TTC par m² à la charge du demandeur 
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BARÊME DES HONORAIRES 
 


